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ARTICLE UNIQUE

À la fin de l’alinéa 7, substituer aux mots : 
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« quarante-cinq jours avant le 15 janvier 2024 »

les mots : 

« deux mois avant le 15 janvier 2024, soit avant le 15 novembre 2023 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de permettre aux acteurs de négocier dans de bonnes conditions, il paraît nécessaire de garantir 
un délai de deux mois entre l'envoi des CGV par le fournisseur et la date butoir fixée au 15 janvier.


